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Traitement des personnes d'origine indienne 
dans l'Union Sud-Africaine (A/1787, 
A/1795, AfAC.53jL.20) (suite) 

[Point 25*] 

etahlies 
A/1794, 

1. M. ASTROM (Suede) rappelle que le probleme du 
traitement des personnes d'origine indienne etablies dans 
l'Union Sud-Africaine a ete amplement discute par 
l'Assemblee generale et que les parties en cause ont lon
guement expose leurs arguments. L' Assemblee connait 
done parfaitement les elements de fait et les aspects juri
diques de cette question, et la valeur des principes en jeu 
est telle que tous les pays qui ont souscrit a la Charte ont 
le devoir de consacrer a ce probleme la plus profonde 
attention, d'autant plus que les consequences politiques en 
sont clairement visibles dans la conjoncture actuelle, ou 
!'ensemble des relations traditionnellement etablies entre 
les hommes de races differentes est remis en question. 
Neanmoins, un sentiment de malaise et de doute se mani
feste chaque fois que l'Assemblee examine ce probleme -
sentiment qui se traduit par un nombre important d'abs
tentions lors du vote : ce sentiment, estime M. Astrom, 
est du au fait que des doutes subsistent, tant sur le role 
que les Nations Unies devraient assumer en la matiere que 
sur le fondement juridique des mesures que I' Assemblee 
pourrait preconiser. 

2. Pour sa part, la delegation suedoise continue de penser 
que, pour dissiper taus ces doutes et permettre qu'inter
vienne une solution acceptable par toutes les parties, il 
conviendrait de demander a la Cour internationale de 
Justice de donner un avis consultatif sur Ia competence de 
1' Assemblee en la matiere, et notamment sur !'interpretation 
du paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte. M. Astrom 
regrette que 1' Assemblee n'ait pas retenu les suggestions 
qui avaient ete formulees a cet effet ; a son avis, il est de 
!'interet des deux parties de voir cette question tranchee 
prealablement par l'organe judiciaire supreme de !'Orga
nisation. M. Astrom rappelle a ce propos les debats qui 
eurent lieu a la Sixieme Commission sur les methodes 
propres a assurer un examen approfondi des problemes 
juridiques et des problemes comportant certains aspects 
juridiques. A son avis, le probleme dont la Commission est 
saisie releve de cette categoric. 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de I' Assemblee 
generate. 

:3. Examinant alors k projet de resolution presente 
par la Birmanie, 1' In de, 1' Indonesie, 1' Irak et l' Iran 
(A/AC.53/L.20), lVI. Astrom dit que la delegation suedoise 
ne peut, pour sa part, partager l'espoir dont ce projet 
semble se faire l'echo, et selon lequell'etablissement d'une 
commission speciale permettrait d'aboutir a un resultat 
positif, c'est-a-dire d'amener les parties a examiner ensemble 
le probleme et a le regler directement. Le soin d'etablir le 
contact entre les parties devrait plut6t etre confie a un 
representant des Nations Unies, qui jouirait de la confiance 
de tousles interesses, et,qui devrait presenter ala prochaine 
session de 1' Assemblee un rapport sur son activite, ainsi 
que toutes recommandations qui lui sembleraient utiles. 
Si l'on ne peut se prononcer sur les chances de succes d'un 
tel representant, il est certain que son rapport permettrait 
a 1' Assemblee de sortir de !'impasse actuelle et d'aborder 
une nouvelle etape dans ses deliberations. II faut noter 
cependant que cette oeuvre ne pourrait etre menee a bonne 
fin que si la Commission et 1' Assemblee en appuyaient 
fortement le principe et surtout si les deux parties interessees 
manifestaient leur accord. M. Astrom se felicite de ce que 
1~ meme suggestion ait ete formulee par la delegation des 
Etats-Unis (28e seance). 

4. U MYINT THEIN (Birmanie) dit que, si la question 
a ete examinee jusque dans le detail et si, chaquc annee, 
1' Assemblee etudie le probleme, ado pte des resolutions, 
pour se retrouver l'annee suivante en face de la meme 
question, on ne peut pour autant dire que la situation 
demeure statique. Les conditions d'existence de la popu
lation de couleur dans !'Union Sud-Africaine s'aggravent 
en effet de jour en jour, et le gouvernement de ce pays a 
deliberement pris des mesures qui ont rendu cette situation 
de plus en plus penible et quasi desesperee. Chaque annee, 
le representant de !'Union Sud-Africaine repete que la 
question releve de la competence nationale de son gouver
nement, et qu'il n'appartient pas a !'Organisation de s'cn 
saisir. Malgre Ia grande habilete deployee a cc propos par 
M. Donges lors de la cinquieme session, il n'en reste pas 
moins que le probleme de la discrimination raciale et de la 
violation des droits de l'homme est un probleme qui doit 
necessaircment relever de la competence des ;\[ ations U nies. 

5. Les Gouvernements de 1' Inde et du Pakistan, qui se 
preoccupent du sort des personnes d'origine indienne ou 
pakistanaise etablies en Union Sud-Africaine, sont direc
tement interesses dans cette affaire. 
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6. Le Gouvernement birman, pour sa part, n'est pas 
directement interesse au probleme, puisqu'il n'existe aucun 
ressortissant birman dans !'Union Sud-Africaine ; une 
ressortissante birmane, epouse d'un Sud-Africain, residait 
dernierement dans ce pays, mais, en raison des mesures de 
discrimination raciale, qui vont jusqu'a obliger des epoux 
a utiliser des ascenseurs differents et des passages differents 
pour penetrer sur les quais de gare, elle a du quitter la 
region ainsi que son mari, apres un bref sejour. 

7. Pour la delegation de la Birmanie, il ne s'agit pas en 
!'occurrence d'un conflit entre un gouvernement et ses 
ressortissants, mais d'un probleme beaucoup plus complexe et 
plus profond, d'une tentative pour imposer une politique 
de segregation raciale afin de maintenir la suprematie d'une 
race. Quels que soient les arguments du representant de 
!'Union Sud-Africaine, et malgre tous les efforts qu'il 
deploie pour presenter la situation sous le jour le plus 
favorable, les veritables sentiments du Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine ont ete cxprimes par un ministre 
de ce gouvernement qui a declare, le 8 decembre 1950, que 
son pays se battrait jusqu'a ses dernieres forces pour 
maintenir la suprematie des blancs en Union Sud-Africaine. 
Cette declaration est d'autant plus regrettable que d'autres 
pays, plus puissants que !'Union Sud-Africaine, s'efforcent 
actuellement de supprimer toutes les entraves a la non
discrimination raciale, alors que le Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine, loin de suivre leur exemple, s'engage 
resolument dans une voie opposee et va jusqu'a abolir les 
droits, pourtant si reduits, que possedaient jusqu'alors 
ces malheureuses populations. 

8. La Commission se trouve une nouvelle fois saisie d'un 
projet de resolution dont tous les hommes justes doivent 
reconnaitre la necessite et le bien-fonde. Au cours de la 
c~nquieme s~ssio~ ~e 1' Ass~mblee generale, la delegation 
b1rmane, qm est1ma1t que le Group Areas Act constituait 
une violation des droits de l'homme, s'etait jointe a d'autres 
delegations pour presenter un projet de resolution 
(A/AC.38JL.33) condamnant cette legislation comme 
contraire aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et de la Declaration universelle des droits de l'homme. 
Toutefois, ce projet de resolution fut retire en faveur du 
texte plus conciliant finalement adopte par l'Assemblee 
generale. Le projet actuel, qui reprend de fa9on generale 
les termes de la resolution 395 (V) adoptee a la precedente 
session de l'Assemblee, est redige en des termes que toutes 
le.s delegation.s peuvent accepter. Pour sa part, la delegation 
birmane serait prete a appuyer un texte qui preconiserait 
des mesures plus energiques, mais elle estime qu'il convient 
d'essayer une fois de plus d'aboutir a un accord amiable. 
Un tel accord est possible si le projet actuel est adopte et 
effectivement mis en reuvre. En terminant, le representant 
de la Birmanie estime que !'Union Sud-Africaine ne peut 
demeurer indefiniment insensible aux conseils que lui a 
prodigues !'Organisation. 11 espere que le Gouvernement 
de !'Union Sud-Africaine comprendra que les discours 
pror;wn.ces a Ia ~ommission ont eu pour objet de defendre 
la d1gmte humame, et que, modifiant sa politique, il coope
rera avec !'Organisation pour resoudre le probleme aussi 
rapidement que possible. 

9. Le PRESIDENT propose de clore la liste des orateurs 
a 12 heures. 

10. M. NEHRU (Inde) estime souhaitable d'etudier de 
~a9on plus app.rofondie les diverses suggestions presentees 
a la Comm1sswn, et notamment celle qu'a formulee le 
representant de la Suede. D'autre part, comme le repre
sentant du Pakistan l'a indique (2Se seance), il veut esperer 
que le representant de !'Union Sud-Africaine sera en mesure 
d'apporter au debat une nouvelle contribution. Pour toutes 

ces raisons, il serait preferable de ne pas clore des a present 
la liste des orateurs. 

11. Le PRhSIDK~T s'inclinc devant les arguments Ju 
representant de l'Inde. 11 fait cependant observer qu'un 
minimum de vingt-huit seances sera necessaire pour 
permettre ala Commission de terminer l'examen des divers 
points de l'ordre du jour. 

12. M. TAMBA (Liberia) rend hommage aux orateurs 
qui 1' ont precede, et en particulier au representant de 
1' Inde, qui a expose: les faits de fa9on extremement claire. 
C'est pourquoi il n'estime pas necessaire de refaire l'histo
rique de la question. 11 croit toutefois devoir souligner 
que le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine a fait de Ia 
doctrine de Ia segr{:gation raciale une politique nationale. 
Cette politique inhumaine, qui porte atteinte aux droits 
de 300.000 personnes d'origine indienne, est contraire a 
!'esprit de Ia Charte des Nations Unies et de Ia Declaration 
universelle des droits de l'homme. 

13. M. Tamba souligne Ia part de responsabilite morale 
qui incombe dans cette affaire au Gouvernement du 
Royaume-Uni. Ce gouvernement, apres avoir incite les 
ressortissants de l'Inde ou du Pakistan a se rendre en Union 
Sud-Africaine en leur promettant l'egalite de traitement 
avec les autres sujets britanniques, devrait pouvoir obtenir 
du Gouvernement de !'Union Sud-Africaine qu'il respecte 
ces garanties en sa qualite de membre du Commonwealth 
britannique. II serait de !'interet meme de la collectivite 
britannique que !'Union Sud-Africaine mette fin a un 
differend prejudiciable au fonctionnement harmonieux des 
relations au sein de cette collectivite. 

14. M. Tamba estime, en outre, que !'attitude de defi 
adoptee par le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine 
porte atteintc au prestige de !'Organisation des Nations 
Unies. Les populations de couleur n'ont en effet que trop 
tendance a evoquer l'inertie de Ia Societe des Nations en 
presence de l'agression italienne contre l'Ethiopie, des 
violations du droit international cornmises par le Japon 
en Mandchourie, et de to us les actes illegaux dont 1' Alle
magne national-socialiste s'est rendue coupable avant la 
deuxierne guerre mondialc. Le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine a, pour sa part, intentionnellement viole 
1' esprit, sinon Ia lettre, de I' Article 33 de la Charte. II s'agit Ia 
d'un differend de nature a menacer Ia paix et Ia securite 
internationales, et dont !'importance n'echappera pas a 
~'Organisation des Nations Unies. Comme l'a rappele tres 
JUStement le representant de 1' In de (27e seance), 1' union 
Sud-Africaine est, au surplus, intimement liee aux demo
craties occidentales, et elle devrait a ce titre s'abstenir de 
pratiques que Ia collectivite internationale reprouve. 
L'Organisation des Nations Unies se doit, si elle tient a 
conserver son prestige, de prendre nettement position sur 
Ia question du traitement des personnes d'origine indienne 
en Union Sud-Africaine, ainsi d'ailleurs que sur Ia question 
plus generale du traitement des populations autochtones 
du territoire de !'Union Sud-Africaine. 

15. L'Union Sud-Africaine, l'Inde et le Pakistan sont tous 
trois membres du Commonwealth britannique. C'est une 
etrange famille dont on voit l'un des membres traiter les 
autres comme des etres inferieurs. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni lui-meme doit se trouver embarrasse par 
!'attitude du Gouvernement de !'Union Sud-Africaine. 
Mais, ajoute M. Tamba, nous savons que le Gouvernement 
du Royaume-Uni d.esavoue Ia politique de !'Union Sud
Africaine, qui s'est engagee dans Ia voie de Ia discrimination 
raciale, et il exprime l'espoir de voir le Royaume-Uni 
utiliser ses bons offices pour amener le Gouvernement de 
l'Uni~n Sud-Africaine a tenir compte de !'opinion publique 
mond1ale. 
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16. Compte tenu de ces remarques, Ia delt!gation du 
Liberia votera pour le projet de resolution commun. 

17. M. PALAMARTCHOUK (Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine) rappelle que Ia question du traitement 
des personnes d'origine indienne en Union Sud-Africaine 
a ete inscrite a l' ordre du jour de l' Assemblee gem!rale 
et discutee au cours de plusieurs sessions anterieures. Et 
voici que le projet de resolution dont Ia Commission est 
saisie prevoit !'inscription de cette question a l'ordre du 
jour de Ia prochaine session ordinaire de 1' Assemblee 
generale. M. Palamartchouk n'en est d'ailleurs pas surpris, 
car nul n'ignore que le Gouvernement de !'Union Sud
Africaine a !'habitude de faire peu de cas des decisions et des 
recommandations de 1' Assemblee ; ce gouvernement a 
notamment pris des mesures en vue d'appliquer le Group 
Areas Act, et Ia situation des populations visees ne fait 
qu'empirer de jour en jour. 

18. lVI. Palamartchouk rappelle les accusations formulees 
par les repn!sentants de 1' Inde et du Pakistan, qui ont 
etabli de fa9on certaine que le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine a adopte deliberement une politique de discri
mination raciale. II estime que !'Organisation doit intervenir 
de toute son autorite morale pour mettre un frein a 
ces pratiques, et c'est pourquoi Ia ddegation de Ia 
RSS d'Ukraine votera pour le projet de resolution commun. 

19. lVI. CHYLE (Tchecoslovaquie) rappelle, lui aussi, 
que Ia question consideree figure a l'ordre du jour de 
1' Assemblee generale depuis plusieurs sessions. 

20. C'est un fait indiscutable que le Gouvernement de 
!'Union Sud-Africaine applique une politique de discri
mination qui repose sur des considerations d' ordre racial. 
Cette politique est incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 3 de 1' Article premier de Ia Charte, que le 
Gouvernement de !'Union Sud-Africaine s'est engage 
a respecter lorsqu'il a signe ce document a San-Francisco. 
Non seulement le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
refuse de modifier son attitude prejudiciable aux interets 
des personnes d'origine indienne qui resident sur son 
territoire, mais il tend encore a aggraver le sort de ces popu
lations en appliquant des lois de segregation et en recourant 
aux methodes perimees de colonialisme. Les mesures prises 
par le Gouvernement de !'Union Sud-Mricaine ont pour but 
de favoriser Ia population blanche au detriment des popu
lations de couleur et des personnes d' origine indienne. 
C' est pourquoi !a cause des personnes d' origine indienne en 
Union Sud-Africaine est une cause juste, une cause qui doit 
retenir !'attention de !'Organisation des Nations Unies. 
En consequence, et bien que le projet de resolution des 
cinq Puissances ne touche qu'a une partie du probleme de 
Ia politique discriminatoire du Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine, Ia delegation de Ia Tchecoslovaquie appuiera 
ce projet de son vote. 

21. M. DEVINAT (France) estime que !a nature parti
culiere de Ia question en discussion, le fait que Ia competence 
de 1' Assemblee generale pour examiner cette question a 
donne lieu a discussion et Ia volonte affirmee par les deux 
parties de regler leur differend par des moyens pacifiques 
doivent inciter 1' Assemblee a n'agir, dans les circonstances 
presentes, qu'avec Ia plus grande prudence. Inscrire en 
eflet dans une resolution une condamnation a l'egard d'une 
des parties equivaudrait a reconnaitre que !'ere d'un 
reglement amiable est close et qu'il ne reste plus place que 
pour l'injonction, Ia mise en demeure et les mesurcs even
tuelles d' execution. 

22. Les deux parties interessees ont conscience que les 
problemes poses ont une importance considerable, non 
seulement dans le present, mais aussi dans l'avenir, et 

qu'un reglement amiable doit intervenir avant qu'une evo
lution imprevisible de Ia situation rende le probleme 
insoluble et n'entraine le monde vers de nouvelles difficultes 
et vers de nouveaux perils. 

23. II n'est rien de plus grave, en effet, que les problemes 
de minorites, de race et de religion, qui revetent rapidement 
un caractere affectif susceptible d'emporter comme un 
ouragan tous les arguments de Ia raison. La Societe des 
Nations en avait si clairement conscience qu'elle avait 
accorde une attention particuliere a !'etude du probleme 
des minorites. Les evenements des dix dernieres annees ont 
.rompu les fragiles barrieres elevees par Ia Societe des 
Nations. lis nous ont appris que Ia civilisation est chose 
singulierement precaire et qu'il ne faut pas jouer avec le 
feu. A pres d'aussi cruelles leyons, les Nations Unies ont le 
devoir d'eviter au monde de tels dechalnements de passions. 

24. On a invoque solennellement les principes de Ia Charte. 
Mais Ia Charte n'est pas un code juridique ; c'est a Ia fois 
un etat d'ame et un acte de foi dont les Etats Membres de 
!'Organisation doivent s'inspirer de leur mieux. D'autre 
part, les notions de liberte, de paix et de democratie peuvent 
etre interpretees de fayons si diverses qu'il convient a tous 
les Etats Membres de se montrer comprehensifs et de 
subordonner leurs propres vues a !'interet majeur du 
maintien de Ia paix. 

25. C'est pourquoi l'Assemblee generale doit encourager 
les parties a se reunir a nouveau, sans conditions prealables, 
afin de chercher a sortir de !'impasse dans laquelle elles se 
trouvent actuellement. Certes, une telle reunion presente 
des difficultes, mais celles-ci ne semblent pas insurmon
tables. Au surplus, les deux parties peuvent compter 
pour faciliter leur tache sur les bons offices de pays amis 
impartiaux et sur le concours du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies. 

26. La delegation fran9aise, consciente de toutes les 
difficultes du probleme, soucieuse d'aplanir tous lcs 
obstacles, mais inquiete des troubles d'ordre moral et 
materiel qui pourraient resulter de Ia prolongation de Ia 
situation actuelle, adresse aux deux parties un arnica! et 
pressant appel pour qu'elles entrent enfin dans Ia voie d'un 
accord satisfaisant. 

27. M. GASHAOU (Ethiopie) dit qu'apres !'intervention 
a Ia fois mesuree et pathetique du representant du Pakistan, 
on pouvait esperer qu'un geste de !'Union Sud-Africaine 
rendrait sans objet le pro jet de resolution dont Ia Commission 
est saisie. II est profondement regrettable que ce geste 
n'ait pas ete fait. 

28. Le representant de l'Ethiopie rappelle que son pays 
et !'Union Sud-Africaine ont des souvenirs communs. 
II y a dix ans, les troupes sud-africaines et les troupes 
ethiopiennes luttaient cote a cote pour chasser le fascisme 
du continent africain. Ce n'etait pas seulement une commu
naute d'interets qui rapprochait les deux pays, mai:> aussi 
Ia conviction commune que le fascisme et son idee-force, 
le racisme, constituaient un attentat contre Ia dignite de tous 
les hommes, a quelque race qu'ils appartiennent. C'est 
pourquoi l'Ethiopie ne peut croire que l'Union Sud
Africaine veuille aujourd'hui ressusciter l'idole monstrueuse 
du racisme qu'elle avait contribue a detruire. 

29. Lc representant de l'Ethiopie n'entend pas traiter 
de Ia question d'incompetence soulevee par Ia delegation 
de l'Cnion Sud-Africaine et qui a deja fait !'objet de 
nombreuses interventions. Mais il ne peut s'empecher 
d'observer que, lorsqu'il s'agit du respect des droits les 
plus elementaires d'une communaute humaine, il n'est 
pas besoin de recourir a des arguments d'ordre juridique. 
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:10. Au cours des dernieres annees, !'Organisation des 
Nations Unies a eu a connaitre des problemes autrement 
complexes que celui dont la Commission est actuellement 
saisie, et elle a cependant decouvert dc:s solutions construe
lives. A vrai dire, on s'etonne meme que la question du 
traitement des Indiens residant dans !'Union Sud-Africaine 
ait pu se poser. Trois cent mille personnes d'origine 
indienne vivent, en effet, dans !'Union Sud-Africaine ou -
il faut le remarquer - elles ont ete appelees naguere par 
le Gouvernement britannique. Elles y ont travaille, vecu et 
souffert. Elles ont contribue a la prosperite du pays qui est 
devenu leur seconde patrie. Qui pourrait pretendre 
aujourd'hui que les droits de ces personnes ne sont pas les 
memes que ceux des cit oyens de I' Union Sud-Africaine ? 
Aucune raison d'ordre politique ou economique ne saurait 
justifier !'application de Ia loi dite Group Areas Act, qui 
vise a chasser les personnes d'origine indienne des terres 
qu'elles occupent. 
31. La politique de segregation raciale poursuivie par 
le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine ne peut 
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qu'engendre1: Ia defiance, la haine et le malheur. Certes, 
cette politique n'est pas I' apanage de !'Union Sud-Africaine. 
Elle est pratiquee dans d'autrcs regions voisines et dans 
d'autres continents. Mais les Nations Unies luttent contre 
le racisme, et ce fleau est en recul. Au surplus, les soldats 
de !'Union Sud-Africaine ne luttent-ils pas actuellement en 
Coree, dans l'armee des Nations Unies, et le Gouvcrnement 
de !'Union Sud-Africaine, qui envoie ses fils au-deJa des 
mers pour defendre les principes de Ia Charte, peut-il 
refuser d'appliquer ces memes principes aux personnes 
d'origine indienne etablies sur son territoire ? 

32. Le projet de resolution clont Ia Commission est saisie 
est, comme les precedentes resolutions adoptees par 
l' Assemblee generate sur Ia question, redige en termes 
moderes et qui ne sauraient offenser le Goyvernement de 
!'Union Sud·-Africaine. La delegation de l'Ethiopie votera 
sans hesiter pour ce projet, qui sert la cause de Ia justice 
et de Ia paix. 

La seance est levee a 11 h. 50. 
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